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Texte du projet de règlement grand-ducal 
 
 
Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau, 
 
Vu la loi du 25 novembre 1953 ayant pour objet la réorganisation du contrôle des 
denrées alimentaires, boissons et produits usuels ; 
 
Vu la directive 98/83/CE du Conseil du 3 novembre 1998 relative à la qualité des eaux 
destinées à la consommation humaine ; 
 
Vu la loi du 19 décembre 2008 relative à l’eau ; 
 
Vu les avis des chambres professionnelles ; 
 
Notre Conseil d’État entendu ; 
 
Sur le rapport de Notre Ministre de l’Intérieur et à la Grande Région, de Notre Ministre de 
la Santé et après délibération du Gouvernement en conseil ; 
 

Arrêtons:  
 
Art. 1er. L’article 11 du règlement grand-ducal du 7 octobre 2002 relatif à la qualité des 
eaux destinées à la consommation humaine prend la teneur suivante: 
 
« Art. 11. Dérogations. 
(1) Les fournisseurs d’eau peuvent être autorisés à déroger, pour une durée qui ne 
saurait excéder 3 ans, aux valeurs paramétriques figurant à l’annexe I, partie B ou fixées 
en application de l’article 7, paragraphe 3, sous c) à condition que l’utilisation de l’eau ne 
constitue pas un danger potentiel pour la santé des personnes et qu’il n’existe pas 
d’autre moyen raisonnable pour maintenir la fourniture d’eau dans le secteur concerné. 
Une dérogation ne peut toutefois pas être accordée pour la fourniture d’eau destinée à la 
consommation humaine vendue en bouteilles ou en conteneurs. 
(2) La demande est introduite auprès du ministre ayant l’eau dans ses attributions. Elle 
comprend l’indication des paramètres pour lesquels les valeurs paramétriques ne sont 
pas respectées, les mesures envisagées pour rétablir la qualité de l’eau ainsi qu’une 
estimation du coût de ces mesures. 
(3) La dérogation est accordée par décision conjointe des ministres, sur l’avis des 
organes techniques. 
a) Lorsque le non-respect des valeurs paramétriques est sans gravité, que les mesures 
correctrices à prendre permettent de rétablir la situation dans un délai qui n’excède pas 
trente jours et que la valeur paramétrique pour le(s) paramètre(s) concerné(s) n’a pas 
été dépassée pendant plus de trente jours au cours des douze mois précédents, la 
dérogation indique: 
- la valeur maximale admissible pour le(s) paramètre(s) concerné(s), fixée en tenant 
compte des résultats de contrôles antérieurs 
- le délai imparti pour corriger la situation 
b) Dans les autres cas la dérogation comprend en outre les éléments suivants: 



- la zone géographique et la population touchée, et, le cas échéant l’affectation 
d’entreprises alimentaires 
- le volume d’eau distribué quotidiennement 
- un plan des travaux à exécuter indiquant la nature des mesures correctrices à prendre, 
leur coût et un calendrier d’exécution des travaux 
- le programme de contrôle 
- les informations relatives à l’évolution de la qualité de l’eau à fournir par le bénéficiaire 
de la dérogation. 
(4) A l’issue du délai imparti pour corriger la situation le fournisseur d’eau établit un bilan 
portant sur les mesures engagées et sur les résultats du programme de contrôle et le 
transmet aux ministres. 
(5) S’il y a lieu, les ministres peuvent accorder une seconde dérogation, sur l’avis des 
organes techniques. 
La demande énonce les raisons pour lesquelles la situation n’a pas pu être rétablie dans 
le délai imparti. 
La Commission européenne est informée des motifs de la décision et reçoit une copie du 
bilan prévu au paragraphe 5. 
(6) Une troisième dérogation ne peut être accordée qu’après autorisation par la 
Commission européenne. 
(7) L’autorité communale de la zone affectée est informée de la dérogation. 
Sauf dans le cas prévu au paragraphe 3, sous a), l’autorité communale informe la 
population de la dérogation et des conditions dont elle est assortie et donne des conseils 
aux groupes de population pour lesquels la dérogation pourrait présenter un risque 
particulier. » 
 
Art. 2. Notre Ministre de l’Intérieur et à la Grande Région et Notre Ministre de la Santé 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent règlement qui 
sera publié au Mémorial. 
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Exposé des motifs 
 
 

La directive 98/83/CE relative à la qualité des eaux destinées à la consommation 
humaine a été mise en œuvre par le règlement grand-ducal du 7 octobre 2002 relatif à la 
qualité des eaux destinées à la consommation humaine. Pour répondre à une procédure 
d’infraction engagée par la Commission européenne, ce règlement a été modifié par le 
règlement grand-ducal du 13 mars 2007. Considérant que la réglementation 
luxembourgeoise n’était toujours pas en tout point conforme à la directive, la 
Commission européenne a saisi la Cour de justice de l’Union européenne d’un recours 
en manquement contre le Grand-Duché de Luxembourg. 
Par arrêt du 9 juin 2011 dans l’affaire C-458/10, la Cour de justice de l’Union 
européenne a entériné la position de la Commission européenne, de sorte qu’il y a lieu 
de modifier le règlement grand-ducal une deuxième fois. 
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Commentaire des articles 
 
 
Art. 1er 
 
L’article 11 du règlement grand-ducal du 7 octobre 2002 relatif à la qualité des eaux 
destinées à la consommation humaine a été modifié une première fois par un règlement 
grand-ducal du 13 mars 2007, suite à une procédure d’infraction engagée par la 
Commission européenne en 2006 et visant l’article 9, paragraphes 1 et 2 de la directive 
98/83/CE du Conseil du 3 novembre 1998 relative à la qualité des eaux destinées à la 
consommation humaine. Considérant, dans un deuxième temps, que le paragraphe 3 de 
la directive 98/83/CE n’avait pas non plus été mis correctement en œuvre, la 
Commission européenne a, à la mi 2007, adressé au Grand-Duché de Luxembourg une 
lettre de mise en demeure complémentaire, suivie par un avis motivé à la mi 2008. 
L’arrêt en manquement de la Cour du 9 juin 2011 dans l’affaire C-458/10 constatant que 
la réglementation nationale ne met pas correctement en œuvre l’article 9, paragraphe 3, 
sous b), c) et e) de la directive 98/83/CE, il y a lieu de modifier ces points. 
Il est profité de l’occasion pour reformuler l’article 11 dans son intégralité. 
Comme son titre le suggère, la directive 98/83/CE vise à garantir que l’eau fournie aux 
utilisateurs est propre à la consommation et ne présente pas de risques pour la santé. A 
cet effet, la directive, entre autres, fixe, pour un certain nombre de paramètres, des 
valeurs que l’eau doit respecter pour pouvoir être considérée comme propre et salubre, 
valeurs dont le dépassement a pour conséquence que des restrictions au niveau de la 
fourniture de l’eau doivent être envisagées. L’article 9 de la directive prévoit la possibilité 
de poursuivre la fourniture d’eau en dépit du fait que les valeurs fixées ne sont pas 
respectées pour un ou plusieurs paramètres, à condition que le fournisseur d’eau ait 
demandé et obtenu l’autorisation de ce faire. Cette autorisation est soumise à conditions 
à fixer par l’autorité compétente pour l’accorder et est appelée dérogation. 
Estimant que l’article 9 de la directive 98/83/CE suscitait un certain nombre 
d’interrogations, le gouvernement avait jugé nécessaire, préalablement à une nouvelle 
modification du texte, de soumettre à la Commission un certain nombre de réflexions et 
concernant plus précisément les indications qui, aux termes de l’article 9, paragraphe 3 
de la directive 98/83/CE doivent être contenues dans la dérogation. 
Plus particulièrement, la Commission européenne reprochait à la réglementation 
nationale de ne pas énumérer tous les points figurant à l’article 9, paragraphe 3, sous a) 
à f) de la directive comme devant figurer dans la dérogation. 
Le règlement grand-ducal fait une distinction, que ne fait pas la directive, entre les 
indications qui doivent figurer dans la demande du fournisseur d’eau désireux d’obtenir 
une dérogation et celles que doit contenir la décision de l’autorité compétente pour 
statuer sur la demande. 
Ainsi, le règlement grand-ducal impose au fournisseur d’eau de fournir un certain 
nombre de renseignements que celui-ci est le mieux placé pour donner, d’autant plus 
que, par exemple, le terme « requise » employé au point f) précité sied plus à une 
demande qu’à une décision. 
De même, le gouvernement avait demandé ce qu’il y avait lieu d’entendre par 
« dispositions en matière de bilan », expression employée au point e). Dans son avis 
motivé complémentaire du 20 novembre 2009, la Commission européenne écrit à cet 
égard: « L’expression dispositions en matière de bilan (…) se réfère aux dispositions 
devant être prises par le bénéficiaire de la dérogation en termes, notamment, de 
mesures correctives et de contrôle et de rapportage de la qualité de l’eau distribuée aux 
populations ». Force est de constater que les « mesures correctives » sont déjà 



mentionnées expressément au début de ce  même point e), que le point d) prévoit 
expressément un « programme de contrôle ». Pour cette raison il a été choisi de retenir 
l’élément « rapportage » en indiquant au cinquième tiret du paragraphe 3, sous b) de 
l’article que la dérogation doit préciser « les informations relatives à l’évolution de la 
qualité de l’eau à fournir par le bénéficiaire de la dérogation. 
La dérogation est une décision conjointe du ministre ayant l’eau dans ses attributions et 
du ministre de la Santé. Une dualité des autorités destinataires des demandes de 
dérogation est tout au plus source de confusion, elle ne présente aucun avantage pour 
les auteurs de ces demandes. C’est pourquoi il a été choisi de centraliser les demandes 
auprès d’une seule autorité qui se concertera avec l’autre autorité. 
 
Art. 2. 
 
Sans commentaire particulier. 
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Avant-projet de règlement grand-
ducal modifiant le règlement grand-
ducal modifié du 7 octobre 2002 
relatif à la qualité des eaux 
destinées à la consommation 
humaine 
 

 
Règlement grand-ducal modifié du 7 
octobre 2002 relatif à la qualité des 
eaux destinées à la consommation 
humaine 
 
(Mém. A - 115 du 11 octobre 2002, p. 
2815) 
modifié par: 
Règlement grand-ducal du 13 mars 2007, 
(Mém. A – 47 du 30 mars2007, p. 832) 
 
 

Art. 1er. L’article 11 du règlement 
grand-ducal du 7 octobre 2002 relatif à 
la qualité des eaux destinées à la 
consommation humaine prend la 
teneur suivante: 
 
“Art. 11. Dérogations. 
 
(1) Les fournisseurs d’eau peuvent être 
autorisés à déroger, pour une durée 
qui ne saurait excéder 3 ans, aux 
valeurs paramétriques figurant à 
l’annexe I, partie B ou fixées en 
application de l’article 7, paragraphe 3, 
sous c) à condition que l’utilisation de 
l’eau ne constitue pas un danger 
potentiel pour la santé des personnes 
et qu’il n’existe pas d’autre moyen 
raisonnable pour maintenir la fourniture 
d’eau dans le secteur concerné. 
Une dérogation ne peut toutefois pas 
être accordée pour la fourniture d’eau 
destinée à la consommation humaine 
vendue en bouteilles ou en conteneurs. 
(2) La demande est introduite auprès 
du ministre ayant l’eau dans ses 
attributions. Elle comprend l’indication 
des paramètres pour lesquels les 
valeurs paramétriques ne sont pas 
respectées, les mesures envisagées 
pour rétablir la qualité de l’eau ainsi 
qu’une estimation du coût de ces 
mesures. 
(3) La dérogation est accordée par 
décision conjointe des ministres, sur 
l’avis des organes techniques. 
a) Lorsque le non-respect des valeurs 
paramétriques est sans gravité, que les 

Art. 11er. RGD 7 octobre 2002 
 
Art. 11. Dérogations. 
(1) Les ministres peuvent accorder aux 
fournisseurs d'eau, sur leur demande, une 
dérogation aux valeurs paramétriques 
fixées à l'annexe I, partie B, ou fixées 
conformément à l'article 7, paragraphe 3, 
point c, dans la mesure où cette 
dérogation ne constitue pas de danger 
potentiel pour la santé humaine et lorsqu'il 
n'existe pas d'autre moyen raisonnable 
pour maintenir la fourniture d'eau dans le 
secteur concerné.  
 
(2) Le fournisseur introduit une demande 
afférente auprès des ministres renseignant 
sur:  
a) les motifs de la dérogation sollicitée;  
b) le paramètre concerné, les résultats 
pertinents de contrôles antérieurs et le 
dépassement sollicité pour la valeur 
paramétrique concernée; 
c) la zone géographique affectée, la 
quantité d'eau distribuée chaque jour, la 
population concernée et l'existence de 
répercussions éventuelles sur des 
entreprises alimentaires concernées; 
d) un plan des mesures envisagées pour 
se conformer à la valeur paramétrique 
comprenant un calendrier des travaux, une 
estimation des coûts et les dispositions en 
matière de bilan 
e) la durée requise de la dérogation. 
 
(3) Les ministres, sur avis des organes 
techniques compétents, décident de la 
recevabilité de la demande aux termes des 



mesures correctrices à prendre 
permettent de rétablir la situation dans 
un délai qui n’excède pas trente jours 
et que la valeur paramétrique pour le(s) 
paramètre(s) concerné(s) n’a pas été 
dépassée pendant plus de trente jours 
au cours des douze mois précédents, 
la dérogation indique: 
- la valeur maximale admissible pour 
le(s) paramètre(s) concerné(s), fixée 
en tenant compte des résultats de 
contrôles antérieurs 
- le délai imparti pour corriger la 
situation 
b) Dans les autres cas la dérogation 
comprend en outre les éléments 
suivants: 
- la zone géographique et la population 
touchée, et, le cas échéant l’affectation 
d’entreprises alimentaires 
- le volume d’eau distribué 
quotidiennement 
- un plan des travaux à exécuter 
indiquant la nature des mesures 
correctrices à prendre, leur coût et un 
calendrier d’exécution des travaux 
- le programme de contrôle 
- les informations relatives à l’évolution 
de la qualité de l’eau à fournir par le 
bénéficiaire de la dérogation. 
(4) A l’issue du délai imparti pour 
corriger la situation le fournisseur d’eau 
établit un bilan portant sur les mesures 
engagées et sur les résultats du 
programme de contrôle et le transmet 
aux ministres. 
(5) S’il y a lieu, les ministres peuvent 
accorder une seconde dérogation, sur 
l’avis des organes techniques. 
La demande énonce les raisons pour 
lesquelles la situation n’a pas pu être 
rétablie dans le délai imparti. 
La Commission européenne est 
informée des motifs de la décision et 
reçoit une copie du bilan prévu au 
paragraphe 5. 
(6) Une troisième dérogation ne peut 
être accordée qu’après autorisation par 
la Commission européenne. 
(7) L’autorité communale de la zone 
affectée est informée de la dérogation. 
Sauf dans le cas prévu au paragraphe 
3, sous a), l’autorité communale 
informe la population de la dérogation 
et des conditions dont elle est assortie 

exigences du paragraphe 1 et accordent, 
le cas échéant, la permission de 
dérogation qui sera aussi limitée dans le 
temps que possible et ne pourra pas 
dépasser une durée de trois ans. Une 
copie de la permission de dérogation est 
communiquée aux autorités communales 
concernées. 
La permission de dérogation fixera: 
a) la valeur maximale admissible du 
paramètre pour lequel la dérogation a été 
sollicitée; 
b) la zone géographique à laquelle se 
limite la dérogation; 
c) un programme de contrôle approprié 
prévoyant, le cas échéant, des contrôles 
plus fréquents; 
d) les mesures à entreprendre par le 
fournisseur pour se conformer aux valeurs 
paramétriques avec, au besoin, un 
calendrier des interventions; 
e) la durée maximale de la dérogation. 
Avant l'échéance du délai fixé par la 
permission de dérogation le fournisseur 
concerné adressera, aux ministres, et, en 
copie, aux autorités communales 
concernées, un rapport-bilan qui permettra 
de vérifier si tout a été mis en oeuvre pour 
garantir ou rétablir la conformité du 
paramètre pour lequel la permission de 
dérogation avait été accordée. 
 
(4) Si le fournisseur estime qu'il pourra 
corriger la situation, et garantir ou rétablir 
le respect de la valeur paramétrique 
faisant l'objet de la dérogation, dans un 
délai maximal de trente jours, en mettant 
en oeuvre des mesures conformément aux 
dispositions du paragraphe 3a et 3b de 
l'article 10, et si les organes techniques 
compétents estiment que le non-respect 
de la valeur paramétrique est sans gravité, 
la demande introduite par le fournisseur en 
vue de l'obtention de la permission de 
dérogation aussi bien que la permission de 
dérogation accordée, le cas échéant, par 
les ministres ne doivent que renseigner la 
valeur paramétrique maximale sollicitée 
respectivement accordée, ainsi que le 
délai requis respectivement accordé pour 
corriger la situation et respecter la valeur 
paramétrique en question. 
 
(5) Le recours à la procédure visée au 
paragraphe 4 n’est plus possible lorsque, 



et donne des conseils aux groupes de 
population pour lesquels la dérogation 
pourrait présenter un risque particulier.” 
 
 
 

dans un secteur donné, une même valeur 
paramétrique n’a pas été respectée 
pendant plus de trente jours au total au 
cours des douze mois précédents. 
 
(6) Lorsque le fournisseur ne peut pas 
respecter le délai de mise en conformité lui 
accordé par la première permission de 
dérogation il peut faire la demande pour 
une deuxième et, exceptionnellement, pour 
une troisième période de dérogation. La 
formulation de la seconde et, le cas 
échéant, de la troisième demande ainsi 
que son instruction se feront selon les 
mêmes formalités que celles prévues aux 
paragraphes 1, 2 et 3 sauf que la demande 
afférente devra comprendre, en plus des 
éléments spécifiés au paragraphe 2, un 
mémoire justificatif expliquant les raisons 
du non-respect du délai de dérogation 
imparti dans la permission de dérogation 
accordée précédemment. 
 
(6bis) Lorsqu’il s’agit d’une deuxième 
dérogation, les ministres peuvent donner 
leur accord après avoir transmis à la 
Commission européenne le bilan dressé, 
ainsi que les motifs qui justifient leur 
décision d’accorder une deuxième 
dérogation. 
 
(6ter) Lorsqu’il s’agit d’une troisième 
dérogation, les ministres adressent une 
demande à la Commission européenne qui 
statue sur cette demande conformément à 
l’article 9 paragraphe 2 de la directive 
98/83/CE du Conseil du 3 novembre 1998 
relative à la qualité des eaux destinées à la 
consommation humaine. Suivant la 
décision de la Commission, les ministres 
peuvent accorder une troisième dérogation 
pour une période ne dépassant pas trois 
ans. 
(7) Les autorités communales concernées 
informent rapidement et de manière 
appropriée la population affectée par la 
dérogation et donnent des conseils, le cas 
échéant, destinés à des groupes de 
population spécifiques pour lesquels la 
dérogation pourrait présenter un risque 
particulier. Ces obligations ne s’appliquent 
pas à la situation visée au paragraphe 4, 
sauf décision contraire des organes 
techniques compétents. 
 



(8) Les dispositions des paragraphes 1 à 7 
relatives aux fournisseurs s'appliquent 
également aux propriétaires des 
installations privées de locaux ou 
d'établissements où l'eau est fournie au 
public, tels que les écoles, les hôpitaux  
et les restaurants. 
(9) Le présent article ne s’applique pas aux 
eaux vendues en bouteilles ou dans des 
conteneurs. 
 
 

Art. 2 Notre Ministre de l’Intérieure et à la 
Grande Region et notre Ministre de la 
Santé sont chargés, chacun pour ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent 
reglement qui sera publié au Mémorial 
 

 

 
 


